
CONSULTATION
PUBLIQUE
du  15 mars au 30 avril 2023

DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE 
CALENDRIER PRÉVISIONNEL

Toute contribution transmise après la clôture de la consultation ne 
pourra être prise en considération

Toute personne intéressée pourra consulter le dossier et communiquer ses 

observations sur :

 Le registre dématérialisé : www.registredemat.fr/pcaet-abers  
       

 Le registre papier disponible aux horaires d’ouverture :

  · de l’hôtel de communauté du Pays des Abers 

  · des mairies du territoire

Analyse des 
observations et 
modification du 

document

Sollicitation 
des partenaires 

pour avis

Consultation 
publique des 

habitants

Validation du 
projet PCAET

Approbation
du PCAET

20 octobre  2022

9 novembre 2022

15 mars 2023 22 juin 2023

9 février 2023

30 avril 2
023


